
MILITER DANS 
LE 1ER DEGRÉ

Ce stage,  organisé  par  la  commission premier  degré,  a  pour  but 
d'outiller  et  d'aider  les  camarades  nouvelles  et  nouveaux 
déchargé·es et de développer le syndicat dans le premier degré. 

Il est ouvert à tous·tes les adhérent·es de SUD éducation (AESH, AED, 
enseignant·es de la maternelle à l'université) qui veulent se former 
sur les spécificités du premier degré.

LE PROGRAMME
JEUDI 21 MARS VENDREDI 22 MARS

 ▪ 9h30 – 10h : Accueil / Café

 ▪ 10h – 10h30 : Présentation et temps Brise-Glace
 ▪ 10h30 – 12h : Ateliers

- Atelier de base « Militer dans le premier degré », 
agir dans son établissement
- Tournée de A à Z 
- Droits et obligations des personnels dans le 
premier degré 
- Organisation d'une formation ou d’une RIS
▪ 12h – 14h : Repas

 ▪ 14h00 – 15h30 puis 15h30 – 17h : Ateliers
- Contractuel.les
- Remplacement
- Contacter les services de l'EN, trouver les 
coordonnées,...
- Accompagnement syndical (théâtre forum)
- Programmes, cycles : les revendications de SUD 
éducation

 ▪ 18h – 22h : soirée apéro à la Grange aux Belles

 ▪ 9h00 – 10h30 puis 10h30 – 12h : Ateliers
- Contractuel.les
- Remplacement
- Contacter les services de l'EN, trouver les 
coordonnées,...
- Accompagnement syndical (théâtre forum)
- Programmes, cycles: les revendications de SUD 
éducation

 12h – 12h30▪ : Retour sur les  ateliers - Bilan du 
stage

▪ 12h30 – 14h00 : Repas

 ▪ 14h00 – 16h 30:  Réunion de la commission 
premier degré
➊ Objectifs de la commission : lieu d'échange entre 
les syndicats et d'élaboration de matériel fédéral
➋ Tour de table des syndicats
➌ Actualité
➍ Travaux en cours
➎ Autres

INSCRIPTIONS
Pour participer à ce stage de formation, vous devez :
1) adresser votre demande de congé de formation 
à votre hiérarchie avant le 21 février
2) pour vous inscrire, aller sur le site interne :
https://interne.sudeducation.org/?
post_type=tribe_events&p=4674&preview=true

REMBOURSEMENT
Pour les stages fédéraux, la fédération rembourse les 
syndicats jusqu'à 3 adhérent·es par syndicat à raison 
de 100 % des déplacements  +  50€ par  nuit  et  par 
adhérent·e (sur présentation d’une facture). Au-delà 
de  3  adhérent·es,  les  frais  sont  à  la  charge  du 
syndicat local.

Dates du stage :
Jeudi 21 et vendredi 22 
mars 2023
Date limite de demande :
Mercredi 21 février
Lieu du stage :
Granges-Aux-Belles (10ème 
arrondissement, Paris)



MODÈLE DE DEMANDE DE CONGÉ DE 
FORMATION SYNDICALE :

[Nom]
[Prénom]
[Fonction]
[Établissement]

Paris, le [date]

À [choix]
 Monsieur/  Madame l’Inspecteur·trice d’académie sous couvert de l’IEN [personnels du 1er degré]□
 Monsieur / Madame le·la Recteur·trice sous couvert du / de la chef·fe d’établissement [personnels du □

2d degré]
 Monsieur / Madame le·la chef·fe d’établissement [AED]□
 Monsieur / Madame le·la Recteur·trice sous couvert du / de la pilote du PIAL [AESH]□
 Monsieur / Madame le / la président·e d’université sous couvert du directeur d’UFR / du chef de □

service [personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche]

[Madame / Monsieur],

En application de l’article  L215-1 du Code général de la Fonction publique et du décret n°84-474 
du 15 juin 1984 relatif aux congés de formation syndicale dans la fonction publique d'État, je  
demande à bénéficier d'un congé pour formation syndicale de deux jours, en vue de participer à 
la session de formation syndicale qui se déroulera le jeudi 25 mai et le vendredi 26 mai à Paris 
(10e)  sous  l'égide  du  Centre  d’Étude  et  de  Formation  Interprofessionnel  Solidaires  (CEFI 
Solidaires), 31 rue de la Grange aux Belles 75010 Paris.

[Signature]


